Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs

Référence :
SCGM-1 Document 3, page 8 « Réseau de Distribution », nos soulignés 

Préambule :
«Gaz Métro détermine l’emplacement de son réseau de distribution. Gaz Métro est propriétaire du réseau de distribution et elle fournit, installe, opère et entretient le réseau jusqu'au point de livraison au client. Le client doit rendre accessible le réseau de distribution à Gaz Métro en tout temps et doit maintenir les lieux de façon à permettre l’opération du réseau par Gaz Métro conformément à la législation applicable. 

Le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer immédiatement Gaz Métro.» 
Questions :

1.1 Veuillez définir ce que SCGM entend par le terme « rendre accessible ». 

1.2 Qu’arrive-t-il si un client ne peut pas être rejoint alors que Gaz Métro veut entreprendre des travaux ?
1.3 Dans l’hypothèse citée à la question 1b), SCGM poursuit-elle les travaux sans le consentement du propriétaire ?
1.4 SCGM informe-t-elle le client de la façon dont ce dernier « doit maintenir les lieux » de manière à se conformer à la législation applicable ? Veuillez détailler votre réponse.
1.5 Veuillez définir ce que SCGM entend par l’expression « situation anormale ».
1.6 Veuillez expliquer le raisonnement qui a mené SCGM à introduire la nouvelle obligation du client détaillée au deuxième paragraphe. 

Réponses :

1.1
L’utilisation du terme « rendre accessible » signifie que le client ne doit pas ériger de structures (ex. : cabanon, terrasse) ou faire de l’entreposage (ex. : accessoires de rangements, articles remisés, etc.) à l’endroit où est situé l’appareil de mesurage de SCGM, empêchant ainsi cette dernière d’accéder à ses conduites souterraines et à ses composantes extérieures. Cette exigence est nécessaire pour permettre l’entretien du réseau par SCGM et l’intervention du personnel qualifié en cas d’urgence.


De plus, et bien qu’elle ne vise pas spécifiquement cette situation, l’expression « rendre accessible » pourrait également être interprétée à la lumière de l’article 2.14 (5) du Code de construction qui prévoit que l’expression « facilement accessible » signifie : à portée de la main, sans qu’il soit nécessaire de grimper, d’enlever un obstacle ou d’utiliser une échelle mobile. 
1.2
Dans le cas où les travaux sur son réseau de distribution sont faits à l'extérieur, notamment les travaux d'entretien du réseau, le client n'en est pas informé, à moins que ces travaux aient pour effet d'altérer sa propriété. Dans ce dernier cas, SCGM tentera de rejoindre le client par téléphone et à défaut d'y parvenir, une communication écrite sera transmise au client afin de l'informer des travaux qui seront entrepris. 

Dans le cas où les travaux de SCGM sur son réseau de distribution requièrent l'accès, pour SCGM à des installations situées à l'intérieur de l'immeuble, on tentera de rejoindre le client par téléphone à défaut d'y parvenir, une communication écrite sera transmise au client afin de l'informer des travaux qui doivent être entrepris et afin de lui demander de contacter SCGM pour prendre un rendez-vous afin d'effectuer les travaux. 
Lorsque la sécurité du public ou de l’approvisionnement est en cause (intervention d’urgence), SCGM ne rejoindra nécessairement pas le client avant d'effectuer les travaux requis, puisque ces travaux sont urgents et ne sont pas prévisibles.
1.3
Oui. SCGM poursuivrait les travaux sans le consentement du propriétaire dans le cas d'une intervention d'urgence ou s'il s'agit de travaux d'entretien extérieurs qui n'ont pas pour effet d'altérer la propriété du client.
1.4
Oui, SCGM informe le client notamment  du fait qu’il doive maintenir les lieux de manière à permettre à SCGM l’accessibilité à son réseau et à ses appareils. 
1.5
Par l'expression « situation anormale », SCGM entend « toute situation qui semble inhabituelle pour le client », qu'il s'agisse d'un bruit, d'une odeur ou d'une modification de l'aspect ou du fonctionnement de l'appareil de mesurage situé à l'adresse de service qu'il occupe. 

1.6
SCGM a jugé opportun d'introduire cette condition dans sa proposition de Conditions de service à des fins préventives. En effet, SCGM est d'avis que ses clients peuvent contribuer à ses activités de prévention, en lui rapportant immédiatement toute situation qu'ils jugent anormales et ce, afin de minimiser l'ampleur des travaux à faire, d'éviter des interruptions de service potentielles et d'éviter des refacturation, le cas échéant, sur une longue période de temps. 
Cette obligation existe probablement déjà en vertu des règles de la bonne foi, prévues au Code civil du Québec et qui doivent guider les relations entre les parties contractuelles, telles SCGM et ses clients.
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